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Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Il est créé un code de l’accès au droit et de l’exercice du droit, destiné à rassembler les 
dispositions législatives et réglementaires relatives, d’une part, à l’aide juridique et à l’accès au 
droit, et, d’autre part, à l’exercice du droit, à titre principal, par les professions juridiques ou 
judiciaires réglementées, et, à titre accessoire, par les autres professions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir un article adopté au Sénat qui tend à la création d’un code de l’accès 
au droit et de l’exercice du droit. Un tel code est plus légitime pour rassembler les dispositions 
relatives aux professions juridiques que le code de commerce.


